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 " فيا أيها القارئ له والناظر فيه، هذه بضاعة صاحبها المزجاة مسوقة إليك،      

 وهذا فهمه وعقله معروض عليك، لك غنمه وعلى مؤلفه غرمه، 

 ، ئدته، فإن عدم منك حمدا وشكراولك ثمرته، وعليه عا

 فلا يعدم منك مغفرة وعذرا" .
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 تين وباب السعادتين"في مقدمة كتابه " طريق الهجر       

 

 

 



 

 

 

 

إلى  من جعل االله تعالى جنان الخلد تحت قدميها، إلى التي ضحت 

 الصديقين والشهداء إلى أمي رحمها الله وجعلها مع  من أجل أن أحيا.....

 وحسن أولئك رفيقا.

فتخار، والدينتظار، إلى من أحمل اسمه بكل إن إإلى  من علمني العطاء بدو

 نا في نهاية إنجاز هذا البحث، رحمه الله وجعل مثواه الجنة. الذي فقدته وأ

 ها الله.ظإلى من عاشت ميلاد هذا العمل، آلامه وآماله...... زوجتي الفاضلة حف

 متدادي في هذه الدنيامريم ... إ، ين  إبراهيم، نهاللبنائي الغاإلى أ



 

 

 

بعده الحمد لله وحده والصلاة والسلام على من  لا نبيّ

أشكر الله عز وجل الذي وفقني  لإكمال هذا  البحث العلمي فله الحمد على  جزيل فضله 

وإنعامه، 

الص الشكر ووافر الإمتنان، لمن يستحق كل  كما لا يسعفني في هذا المقام إلا أن أتقدم بخ

الأستاذ الدكتور/ قادة شهيدة، لقبوله ، عبارات الشكر والتقدير لأستاذي الكبير في ترفعه

، وأسال الله أن يجزيه عني طروحة، ومرافقتي في مييع مراحل إنجازها الإشراف على هذه الا

 بدوام الصحة والعافية. وأن يمده، خير الجزاء

توجيهاته بالذي لم يبخل علينا احمد، نسى الشكر والتقدير إلى الدكتور مسيردي سيدي أكما لا 

 وتصويباته خلال كتابة هذا الدراسة.

كما أتقدم بخالص الشكر والتقدير إلى الدكتور/ رايس محمد، لقبول سيادته رئاسة لجنة المناقشة 

 ته.  اوالحكم على الرسالة، رغم كثرة إلتزام

يم الشكر والتقدير للأساتذة الأفاضل  الدكتور معمر حيتالة، الدكتور عكلي كما أتوجه بعظ

على تكبد عناء السفر، وقبولهم المشاركة في مناقشة هذه الأطروحة فجزاهم الله ، جيلالي،

 كل الخير.

، من بعيدأو  مدني يد العون من قريبكما أشكر كل من أ

من أجل إتمام هذا العمل.



 

 

Civ: Cour de cassation civile 

ibid: la même chose 

LGDJ :Librairie générale de droit et de jurisprudence 

LPA :Les petites affiches 

N: Numéro 
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 Art 1 alinéa L  « un formulaire émanant de l’assureur, a remplir par le preneur et déstinéa 

éclairer l’assureur sur la nature de l’opération et sur les faits et circonstance qui constituent 

pour lui des élément d’appréciation du risque ».La Loi Du 25 JUIN 1992 sur le contrat 

d’assurance terrestre. 
4
Art L133-2 C.ASS.FR  « l’assuré doit répondre exactement aux quetions posées par 

l’assurer ….sur les circonstance qui sont de nature a faire appprécier par l’assureur les 

risque qu’il prend en charge ». 
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 L. 132-5-2, «Avant la conclusion d'un contrat d'assurance sur la vie ou d'un contrat de 

capitalisation, par une personne physique, l'assureur remet à celle-ci, contre récépissé, une 

note d'information sur les conditions d'exercice de la faculté de renonciation et sur les 

dispositions essentielles du contrat. Un arrêté fixe les informations qui doivent figurer dans 

cette note, notamment en ce qui concerne les garanties exprimées en unités de compte. 

Toutefois, la proposition d'assurance ou le projet de contrat vaut note d'information, pour les 

contrats d'assurance ou de capitalisation comportant une valeur de rachat ou de transfert, 

lorsqu'un encadré, inséré en début de proposition d'assurance ou de projet de contrat, 

indique en caractères très apparents la nature du contrat. L'encadré comporte en particulier 

le regroupement des frais dans une même rubrique, les garanties offertes et la disponibilité 

des sommes en cas de rachat, la participation aux bénéfices, ainsi que les modalités de 

désignation des bénéficiaires. Un arrêté du ministre chargé de l'économie, pris après avis de 

l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution,fixe le format de cet encadré ainsi que, de 

façon limitative, son contenu.La proposition ou le contrat d'assurance ou de capitalisation 

comprend »
2
 CIV 1, du 7 juillet 1993, 91-18.075, Inédit. 
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 La loi n° 78-22 du 10 janvier 1978 relative à l'information et à la protection des 

consommateurs dans le domaine de certaines opérations de crédit
3
Nicolas VALLET, Les techniques de protection du client de la banque, ibid, p 146. 
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L’article L. 311-8 « l'offre de contrat de crédit est établie par écrit ou sur un autre support 

durable. Elle est remise ou adressée en autant d'exemplaires que de parties et, le cas échéant, 

à chacune des cautions »
5
l’article L. 312-7 « le prêteur est tenu de formuler par écrit une offre adressée gratuitement 

par voie postale à l'emprunteur éventuel ainsi qu'aux cautions déclarées par l'emprunteur 

lorsqu'il s'agit de personnes physiques ».
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par unprestataire de services d'investissement autre qu'une société de gestion de portefeuille 

à des clients, notammentdes clients potentiels, présentent un contenu exact, clair et non 
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1
L. 222-7 LOI n°2017-203 du 21 février 2017 «  Le consommateur dispose d'un délai de 

quatorze jours calendaires révolus pour exercer son droit derétractation, sans avoir à justifier 

de motif ni à supporter de pénalités. 

Le délai pendant lequel peut s'exercer le droit de rétractation court à compter du jour où : 

1° Le contrat à distance est conclu

 2° Le consommateur reçoit les conditions contractuelles et les informations, conformément 

à l'article L. 222-6,si cette dernière date est postérieure à celle mentionnée au 1°. »
2
 Le consommateur dispose d'un délai de quatorze jours pour exercer son droit de 

rétractation d'un contrat concluà distance, à la suite d'un démarchage téléphonique ou hors 

établissement, sans avoir à motiver sa décision nià supporter d'autres coûts que ceux prévus 

aux articles L. 221-23 à L. 221-25.Le délai mentionné au premier alinéa court à compter du 

jour : 

1° De la conclusion du contrat, pour les contrats de prestation de services et ceux 

mentionnés à l'articleL.221-04. 
3
l'articleL.221- 50 « Lorsque les informations relatives au droit de rétractation n'ont pas été 

fournies au consommateur dans lesconditions prévues au 2° de l'article L. 221-5, le délai de 

rétractation est prolongé de douze mois à compter del'expiration du délai de rétractation 

initial, déterminé conformément à l'article L. 221-18. 

Toutefois, lorsque la fourniture de ces informations intervient pendant cette prolongation, le 

délai derétractation expire au terme d'une période de quatorze jours à compter du jour où le 

consommateur a reçu cesinformations. » 
4
 Le droit de rétractation ne peut être exercé pour les contrats : 

1° De fourniture de services pleinement exécutés avant la fin du délai de rétractation et dont 

l'exécution a commencé après accord préalable exprès du consommateur et renoncement 

exprès à son droit de rétractation. 
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2° De fourniture de biens ou de services dont le prix dépend de fluctuations sur le marché 

financier échappantau contrôle du professionnel et susceptibles de se produire pendant le 

délai de rétractation. 

3° De fourniture de biens confectionnés selon les spécifications du consommateur ou 

nettement personnalisés. 

4° De fourniture de biens susceptibles de se détériorer ou de se périmer rapidement ; 

5° De fourniture de biens qui ont été descellés par le consommateur après la livraison et qui 

ne peuvent êtrerenvoyés pour des raisons d'hygiène ou de protection de la santé ; 

6° De fourniture de biens qui, après avoir été livrés et de par leur nature, sont mélangés de 

manière indissociableavec d'autres articles. 

7° De fourniture de boissons alcoolisées dont la livraison est différée au-delà de trente jours 

et dont lavaleur convenue à la conclusion du contrat dépend de fluctuations sur le marché 

échappant au contrôle du professionnel. 

8° De travaux d'entretien ou de réparation à réaliser en urgence au domicile du 

consommateur et expressémentsollicités par lui, dans la limite des pièces de rechange et 

travaux strictement nécessaires pour répondre à l’urgence. 

9° De fourniture d'enregistrements audio ou vidéo ou de logiciels informatiques lorsqu'ils 

ont été descellés parle consommateur après la livraison. 

10° De fourniture d'un journal, d'un périodique ou d'un magazine, sauf pour les contrats 

d'abonnement à ces publications. 

11° Conclus lors d'une enchère publique ; 

12° De prestations de services d'hébergement, autres que d'hébergement résidentiel, de 

services de transportde biens, de locations de voitures, de restauration ou d'activités de 

loisirs qui doivent être fournis à une dateou à une période déterminée  

13° De fourniture d'un contenu numérique non fourni sur un support matériel dont 

l'exécution a commencéaprès accord préalable exprès du consommateur et renoncement 

exprès à son droit de rétractation
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Article 1122 code civile 2017 « La loi ou le contrat peuvent prévoir un délai de réflexion, 

qui est le délai avant l'expiration duquel le destinataire de l'offre ne peut manifester son 

acceptation ou un délai de rétractation, qui est le délai avant l'expiration duquel son 

bénéficiaire peut rétracter son consentement » 
2
 «Art. L. 121-20-12.− Ordonnance no2005-648 du 6 juin 2005 relative à la 

commercialisation à distancede services financiers auprès des consommateurs– Le 

consommateur dispose d’un délai de quatorze jours calendaires révolus pourexercer son 

droit de rétractation, sans avoir à justifier de motif ni à supporter de pénalités.

« Le délai pendant lequel peut s’exercer le droit de rétractation commence à courir :«1oSoit 

à compter du jour où le contrat à distance est conclu
3
 L. 343-1 Ordonnance n°2016-301 du 14 mars 2016  « La fourniture à distance de services 

financiers à un consommateur est régie par les articles L. 222-1 à L.222-7, L. 222-9 à L. 

222-18, L. 232-4 et L. 242-15 du code de la consommation ». 
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 Mohamed LACHACHI, L’équilibre du contrat de consommation (étude comparé), Op.cit, 

p 63.
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 Hicham ELHABBOULI,  LE CONTRAT D’ASSURANCE VIE  EN DROIT COMPARE 

FRANCO-MAROCAIN , THÈSE doctorat ,  UNIVERSITÉ DE RENNES 1,2015 ,p121.
4
 L. 132-5-1 « Toute personne physique qui a signé une proposition ou un contrat 

d'assurance sur la vie ou de capitalisation ala faculté d'y renoncer par lettre recommandée ou 

par envoi recommandé électronique, avec demande d'avis de réception, pendant le délai de 

trente jours calendaires révolus à compter du moment où elle est informée que le contrat est 

conclu. Ce délai expire le dernier jour à vingt-quatre heures. S'il expire un samedi, un 

dimanche ou un jour férié ou chômé, il n'est pas prorogé ». 
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Ghenima Lahlou-khiar,La protection du contractant faible: entre le droit commun des 
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d'Alger, n°02, 2013 ,p47.

055052570
3

https://www.asjp.cerist.dz/en/article/96632
https://www.asjp.cerist.dz/en/article/96632


  

 

85 
 

                                                           
1
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 Mohamed kassem, l’abus de domination en matiere contractuelle, these doctorat, 

Université d'Aix-Marseille, 1992, p32.
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 Ismail ALKHALFAN , ibid, p 82.

2
 Directive 93/13 CEE du Conseil, du 5 Avril 1993, concernant les clauses abusives dansles 

contrats conclus avec les consommateurs. Publie dans le journal officiel français n°095du 

20/04/1993, sur le site www.légifrance.gouv.fr
3

 5  1993 
4
Dejalle, Gwendolyn, Les clauses abusives dans les contrats de consommation: 

critèresd'appréciation au regard de la jurisprudence européenne, Master en droit, , Faculté de 

Droit, de Science Politique et de Criminologie,univercitéliége, anné 2020, p 59
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 Loi n° 78-23 du 10 janvier 1978 sur la protection et l'information des consommateurs 

de produits et de services
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 Ismail ALKHALFAN , ibid, p 80.
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 Ismail ALKHALFAN , ibid, p 85.

4 Article 212-01 -2 « Sans préjudice des règles d'interprétation prévues aux articles 1188, 

1189, 1191 et 1192 du code civil, le caractère abusif d'une clause s'apprécie en se référant, 

au moment de la conclusion du contrat, à toutes les circonstances qui entourent sa 

conclusion, de même qu'à toutes les autres clauses du contrat. Il s'apprécie également au 
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regard de celles contenues dans un autre contrat lorsque les deux contrats sont juridiquement 

liés dans leur conclusion ou leur exécution.
1
 Ismail ALKHALFAN , ibid, p 81.

2
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Marie-Hélène MALEVILLE, L’interprétation des contrats d’assurance terrestre, L.G.D.J, 

Paris 1999, p175. 
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 Hammoud May, op, cit, p338.
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 saisi par,  BEIGNIER Bernard, Droit du contrat d'assurance, Presse Universitaire de  

france, Paris 1999, p260.
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 Hammoud May , ibid,p.332.
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Article 5205 du Code Civil français  «  Le vendeur est tenu d'expliquer clairement ce à quoi 

il s'oblige. 

Tout pacte obscur ou ambigu s'interprète contre le vendeur. »
4
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1
 L’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du droit des contrats, du 

régime général et de la preuve des obligations ratifiée.
2
 Article 1188 du Code Civil français. « Le contrat s'interprète d'après la commune intention 

des parties plutôt qu'en s'arrêtant au sens littéral de ses termes. 

Lorsque cette intention ne peut être décelée, le contrat s'interprète selon le sens que lui 

donnerait une personneraisonnable placée dans la même situation. »
3
 Article 1190 du Code Civil français « Dans le doute, le contrat de gré à gré s'interprète 

contre le créancier et en faveur du débiteur, et le contratd'adhésion contre celui qui l'a 

proposé. »
4
CIV 1  23 janvier 2013  № 10-211 77  10-22815: En l’occurrence  une association de 

défense des consommateurs a introduit contre une banque une action en suppression de 

clauses contenue dans la convention de compte de dépôt et dans le guide tarifaire proposé à 

ses clients. A cette occasion  la Cour de cassation a jugé abusives plusieurs clauses 

contenues dans des documents contractuels proposés aux clients par la banque. Parmi ces 

clauses  les juges ont notamment déclarées comme abusives ou illicites : 

-La clause permettant à la banque  ayant commis une erreur dans l’exécution d’une 

opération  de supprimer ou réduire le droit à réparation de son client.

-La clause selon laquelle les opérations figurant sur un relevé de compte sont réputées 

approuvées si elles n’ont pas fait l’objet d’une réclamation par le client dans le mois de 

l’envoi du relevé. 

-La clause qui rend le client seul responsable de l’usage frauduleux de son code confidentiel 

à l’exception des dommages ayant pour cause unique le fait de la banque. - la clause qui 

permet à la banque de ne pas délivrer de carte de paiement  de la retirer ou de bloquer son 

usage sans préavis ni motivation.
5
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 la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE).

2
 Rachel Ruimy et Jean-Edouard Poux, clause abusives: quels sont les pouvoirs du juge 

national,https://info.haas-avocats.com/droit-digital/clauses-abusives-quels-sont-les-

pouvoirs-du-juge-national, voir le 08/04/2022.
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2005 ,p329. 
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 J. Calais-Auloy, présentation de la loi du 05 janvier 1988, revue juridique de l’ouest, n° 

speciale 1990, p 15-18. 
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Ordonnance n°2001-741 du 23 août 2001, portant transposition de directives 

communautaires et adaptation au droit communautaire en matière de droit de la 

consommation.
3

J. Calais-Auloy et H. Temple , Droit de la consommation, Dalloz, 8 éd. 2010,231 .
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PELISSIER Anne, « Preuve de la connaissance par l’assureur de l’inexactitude de 
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3
Commission des clauses abusives, la recommandation n°85-04, 20 septembre 1985, sur les 
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4
Recommandation n° 89-01 du 19 mai 1989, relative aux contrats des véhicules automobiles 
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marché européen, JORF du 3 janvier 1990.
3
 Article L. 112-3-2° « Lorsque, avant la conclusion du contrat, l'assureur a posé 

desquestions par écrit à l'assuré, notamment par un formulaire de déclaration du risque 

oupar tout autre moyen, il ne peut se prévaloir du fait qu'une question exprimée en 

termesgénéraux n'a reçu qu'une réponse imprécise ». Modifié par l’article 9 du la Loi n° 89-

1014du 31 décembre 1989, op cit.



  

 

109 
 

515

                                                           

51057109
1

528
2

3
577109

4

5009517522
5

505725

510
6



  

 

110 
 

10

8100

1557875519

                                                           
1

5807109

58551
2

3
Claire-Marie PEGLION-ZIKA, LA NOTION DE CLAUSE ABUSIVE, ibid, p322. 

4
 Article L.113-7 du code des assurances, abrogé par l’article 46 du la Loi n° 89-1014, du 31 

décembre 1989, op cit.
5
 Recommandation n° 85-04, op cit.



  

 

111 
 

5510

50

                                                           
1
 Article L. 113-4 du code des assurances modifié par l’article 11 du la Loi n° 89-1014 du 

31 décembre 1989, « En cas d'aggravation du risque en cours de contrat, telle que, si les 

circonstances nouvelles avaient été déclarées lors de la conclusion ou du renouvellement du 

contrat, l'assureur n'aurait pas contracté ou ne l'aurait fait que moyennant une prime plus 
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 Eric Bertrand Nemadeu Djuitchoko,op, cit, p181. 

3
 La médiation des litiges de la consommation mentionnée au 5° de l'article L. 611-1 

satisfait aux exigences suivantes : 

1° Elle est aisément accessible par voie électronique ou par courrier simple à toutes les 

parties, consommateur ou professionnel  

2° Elle est gratuite pour le consommateur à l'exception des frais prévus aux 3° et 4°  

3° Les parties ont la faculté, à leur charge, de se faire représenter par un avocat ou de se 

faire assister par toute personne de leur choix à tous les stades de la médiation ; 

4° Chaque partie peut également solliciter l'avis d'un expert, dont les frais sont à sa charge. 

En cas de demande conjointe d'expertise, les frais sont partagés entre les parties.
4
 Mesures urgents de réformes à cractére économique et financier
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relatifsaux produits mentionnés aux titres Ier et II du livre II ».
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 Article 212-05 poin 10, de code consomation  « Supprimer ou entraver l'exercice d'actions 

en justice ou des voies de recours par le consommateur, notamment en obligeant le 

consommateur à saisir exclusivement une juridiction d'arbitrage non couverte par des 

dispositions légales ou à passer exclusivement par un mode alternatif de règlement des 

litiges ».
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 Cass.civ., 25 février 2010: «  Le compromis d'arbitrage signé, hors toute clause 

compromissoire insérée dans la police d'assurance, entre l'assureur et l'assuré après la 

naissance d'un litige, ne constitue pas une clause figurant dans un contrat conclu entre un 
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Abstract : 

        Financial services contracts are now seen as the most dangerous compliance contracts and the 

most prejudicial to the satisfaction of the banking and insurance consumer and his financial interests, 

starting from the obvious knowledge, technical and economic disparity between its parties, not to 

mention the complexity that characterizes the banking and insurance activity, which is dominated by 

the technical aspect. Needless to mention the economic location that It occupies it within the national 

economy, and which makes them the most important and most dangerous sectors unchallenged on the 

economic level. On the other hand, it makes the recipient of the service in a position unable and 

unwilling to confront them and ignorant of the assets of their technical activity, under the limited 

general rules, including the Consumer Protection Law, in protecting this category of consumers. Hence, 

the thesis came to tackle the civil protection currently employed for consumers of banking and 

insurance services, which sheds light on the deficiencies in the protectionist system of this category, in 

both its contractual and organizational aspects, as well as the difficulties it faces, which calls for 

invoking more effective legal mechanisms for its protection that respond to the specificity of these two 

important sectors. 

 Keywords: protection, service consumer, banks, insurance companies, protection mechanisms, 

contractual, regulatory, preventive, curative. 

Résumé : 

         Les contrats de services financiers sont aujourd'hui perçus comme les contrats de conformité les 

plus dangereux et les plus préjudiciables à la satisfaction du consommateur de la banque et de 

l'assurance et à ses intérêts financiers, à commencer par la connaissance évidente, la disparité technique 

et économique entre ses parties, sans parler de la complexité qui caractérise l'activité banque et 

assurance, dominée par l'aspect technique. Inutile de mentionner la place économique qu'elle occupe au 

sein de l'économie nationale, et qui en fait les secteurs les plus importants et les plus dangereux 

incontestés sur le plan économique. D'autre part, elle place le destinataire du service dans une position 

incapable et peu disposée à les affronter et ignorant les atouts de son activité technique, au regard des 

règles générales limitées, notamment la loi sur la protection des consommateurs, dans la protection de 

cette catégorie de consommateurs. Ainsi, la thèse est venue s'attaquer à la protection civile actuellement 

employée pour les consommateurs de services bancaires et d'assurance, qui met en lumière les carences 

du système protectionniste de cette catégorie, tant dans ses aspects contractuels qu'organisationnels, 

ainsi que les difficultés auxquelles il est confronté, qui appelle à invoquer des mécanismes juridiques 

plus efficaces pour sa protection qui répondent à la spécificité de ces deux secteurs importants. 

 Mots clés : protection, service consommateur, banques, assurances, mécanismes de protection, 

contractuel, réglementaire, préventif, curatif. 
 


